
VALORISEZ  
vos pratiques
environnementales
et vos produits 
avec la certification
HVE
Haute Valeur Environnementale

www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr

Avantages : 
• Faire reconnaître auprès de vos clients 
et du grand public vos pratiques comme 
respectueuses de l’environnement

• Développer vos possibilités de  
commercialisation : restauration collective, 
GMS

• Bénéficier d’un avantage vis-à-vis de la 
concurrence



La certification «Haute Valeur Environnementale», est basée sur une démarche 
volontaire et vous apporte une certification officielle évaluant les pratiques de 
production sur l’ensemble de votre exploitation.

Elle est accessible à l’ensemble des filières agricoles et se découpe en 3 niveaux 
de progression autour de 4 thématiques :
 • la stratégie phytosanitaire • la préservation de la biodiversité
 • la gestion de la fertilisation • la gestion de la ressource en eau

 > Un engagement 
sur les enjeux agro-
environnementaux  

 > Une multiplicité et 
complémentarité des 
services Chambre 
d’agriculture

 > Un organisme certifié 
Afnor

 > Un accompagnement qui 
correspond à vos besoins

+

www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr

Service environnement - Catherine Charpentier - 03 21 60 57 60
56 avenue Roger Salengro – 62051 St Laurent Blangy Cedex

Votre interlocuteur

 Notre service
La Chambre d'agriculture vous accompagne dans l'obtention de la certification HVE du niveau 
1 au niveau 3.

 FORMATION 
Auto-évaluation 

des bonnes pratiques 
environnementales
"Je m'informe sur la 
certification HVE et je 
valide le niveau 1 lors d'une 
formation d'une journée"

Objectifs :
- S’approprier le référentiel 
HVE 
- Préparer la certification 
HVE à travers un plan 
d’actions détaillé

Les   

 AUTODIAGNOSTIC 
Certification  
environnementale 

"Je me prépare à l'obtention 
de la certification" 

Objectifs :
- Réaliser un dagnostic :  
évaluer mes pratiques 
et moyens autour des 4 
thèmes (eau, fertilisation, 
phytosanitaire, biodiversité)
- Construire un plan 
d'accompagnement 
personnalisé sur-mesure

 CERTIFICATION  
  HVE 

« Je suis audité par 
l'organisme certificateur 
indépendant et j'obtiens 
la certification niveau 
environnementale ou HVE"
Objectif :
- Accéder en toute sérénité 
à la certification HVE niveau 
2 et 3

Attention : seul ce niveau 3 permet 
d'apposer le logo HVE sur ses 
produits. 

 


